
  

Numéro incrémental sur chaque point relevé

Dans la majorité des cas = 1. Sauf si on relève une deuxième marque au même endroit , auquel cas 
on incrémente :
● Deuxième laisse très proche de la première
● Repère d’une crue antérieure

Plan large du lieu, permettant de le situer la laisse dans son environnement
Renseigner le nom du fichier photo (ou simplement numéro du fichier photo, sans se préoccuper du 
préfixe), par exemple « 1056 » si le fichier est « IMG1056.jpg »

Vue rapprochée de la laisse, permettant d’en apprécier la nature, et le cas échéant sa hauteur 
relative par rapport à la référence
Renseigner le nom du fichier photo (ou simplement numéro du fichier photo, sans se préoccuper du 
préfixe), par exemple « 1056 » si le fichier est « IMG1056.jpg »

Description simple du lieu. Exemples : « Pont de la RD 19 », « Portail d’une habitation », « Façade 
de la mairie », « Entrée du camping », etc.

Propriété privée si la laisse est relevée en domaine privé (intérieur d’une habitation ou d’un jardin, 
site d’une entreprise, etc.). Par convention le milieu naturel, agricole ou forestier est considéré public 
(même si ce n’est pas strictement vrai)



























Laisse PHE : sur un support vertical Limite au sol : laisse au sol

Témoignage : information communiquée par un tiers (riverain par exemple)



  

Nature de la marque (dépôt de branchages, flottants, marque de boue, etc.) + commentaires divers
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Bonne

(finesse verticale 
de qq cm)

Moyenne
(finesse verticale de 10 

cm environ)

Médiocre
(finesse verticale de plus 

de 10 cm)

 « Certain » s’il n’y a aucun doute que c’est bien une laisse de crue qui a été relevée, « ? » sinon

11 12« Oui » s’il n’y a aucun doute que le niveau relevé correspond 
bien au maximum de cette inondation
« ? » si ce n’est pas le cas (le lieu a été inondé mais on ne 
sais pas précisément jusqu’à quel niveau l’eau est montée...)

Niveau atteint par 
l’inondation

Référence

Hauteur relative
Trace de 
dépôts au sol, 
mais pas 
d’indices sur 
le niveau 
maximal 
atteint

?


